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EDITORIALCONDITIONS D’ADMISSION

LA FORMATION INFIRMIERE

L’IFSI DE SARREGUEMINES
Spécificités & Nouveautés

APRES LA FORMATION

La formation infirmière se définit par son caractère résolument 
tourné vers l’acquisition des compétences, l’employabilité et la 
réussite. Elle est basée sur un véritable parcours de professionna-
lisation individualisé, au cours duquel l’étudiant va construire 
progressivement ses compétences. Positionné au cœur du 
dispositif pédagogique comme véritable acteur de sa formation, 
l’étudiant  est guidé vers l’autonomie. 

Dans sa politique de formation, l’IFSI de Sarreguemines souhaite 
mettre l’accent sur des méthodes pédagogiques interactives et 
socio-constructivistes, afin de révéler le potentiel de l’étudiant. 
Les enseignements abordent l’étude de situations cliniques et 
l’analyse des pratiques professionnelles pour permettre à l’étudiant 
de s’approprier les connaissances nécessaires à la construction de 
ses compétences. 
L’Institut s’inscrit dans une démarche d’innovation, par l’intermédiaire 
du E-learning et de la mise en place d’ateliers de simulation de 
situations de soins.
Les stages permettent l’intégration des savoirs acquis et le 
développement des compétences en situation professionnelle, 
c’est pourquoi l’institut prône un système d’alternance intégrative, 
par le tutorat et le suivi de l’étudiant en stage. Il s’agit de l’ame-
ner à développer son savoir-faire et sa dextérité, ses aptitudes 
relationnelles et éducatives, ses capacités d’analyse et sa 
réflexivité, ses qualités d’observation et d’écoute, son sens 
des responsabilités et ses initiatives.

Un dispositif de suivi pédagogique personnalisé et un accueil 
individualisé permettent à l’étudiant d’avancer sur le chemin de 
la compétence et de répondre au niveau d’exigence requis. Il est 
encadré par une équipe pédagogique qualifiée et dynamique, 
disposant d’une grande expérience de terrain et de domaines 
d’expertise variés. Une écoute attentive permet à l’étudiant de 
s’exprimer, de développer sa posture infirmière et d’être accompagné 
dans son projet professionnel.

LA VIE A L’IFSI
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CONDITIONS D’ADMISSION

DISPENSES DE SCOLARITE 

CONDITIONS
D’ADMISSION

Peuvent se présenter  à l’admission en IFSI, à condition d’être âgés de 
17 ans au 31 décembre de l’année du concours :
• Les titulaires du baccalauréat ou d’un  titre homologué de 

niveau IV ou d’un diplôme d’accès aux études universitaires
• Les candidats en classe de terminale (sous réserve de 

l’obtention du baccalauréat)
• Les titulaires du diplôme d’État d’aide médico-psychologique 

justifiant de 3 années d’expérience professionnelle
• Les candidats non  bacheliers justifiant de 5 ans de cotisation 

à un régime de protection sociale (ou de 3 ans pour les 
personnes issues du secteur sanitaire et social) et ayant 
été retenus par le jury régional de présélection.

Le nouveau dispositif d’admission en institut de formation 
en soins infirmiers entre en vigueur début 2019. 
• Pour les néo-bacheliers et les étudiants en reconversion : le 

concours d’entrée est supprimé. Il suffira de formuler vos 
vœux sur la plateforme Parcoursup pour une admission qui 
se fera exclusivement sur dossier

• Pour les aides-soignants et auxiliaires de puériculture 
justifiant d’une expérience professionnelle de plus de 3 
ans : la voie d’accès spécifique au titre de la promotion 
professionnelle est maintenue

• Pour les professionnels non bacheliers en reconversion 
professionnelle ayant plusieurs années d’expériences  un 
accès spécifique sera disponible.

Concernant la démarche d’admission par la plateforme 
Parcoursup, il s’agit d’une  démarche d’admission sur 
dossier avec : 
• Prise en compte de l’ensemble des compétences et 

valorisation des parcours avec un objectif de diversité de 
recrutement. 

• Examen des dossiers réalisé selon des procédures 
harmonisées au niveau national et régional 

• Les candidats ayant validé la première année commune 
des études de santé (PACES)

• Les candidats titulaires du diplôme d’aide-soignant ou 
d’auxiliaire de puériculture

S’ils sont admis, les candidats ci-dessus bénéficient d’une 
dispense partielle de scolarité

NOUVELLES MODALITES POUR
L’ENTREE EN IFSI

PRINCIPAUX PARTENAIRES ET TUTELLES

La Région Grand Est 

L’Agence Régionale de Santé

Les Hôpitaux de  
Sarreguemines

L’Université de Lorraine

SHG Völklingen

Les projets de 
mobilité internationales

La Communauté d’Agglomération de 
Sarreguemines Confluences

CENTRE 
HOSPITALIER
SARREGUEMINES
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LA FORMATION INFIRMIERE
UN PROGRAMME NATIONAL
4 200 heures de formation sur 3 ans (6 semestres), reparties en 
2 100 heures théoriques et 2 100 heures de stages. La formation est 
articulée autour des 10 compétences infirmières qui s’acquièrent grâce à 
l’alternance entre les enseignements théoriques à l’IFSI et les stages en 
milieu professionnel.

Le centre de documentation de l’IFSI de Sarreguemines

LES STAGES 
Ils représentent 2 100 heures au total et s’effectuent en milieu hospitalier 
et extrahospitalier, dans les secteurs de Sarreguemines et environs :
Soins de courte durée  : médecine, chirurgie, réanimation, 
urgences, pédiatrie,  consultations, etc.
Soins de suite de réadaptation et soins de longue durée :
EHPAD, centres de rééducation, unités de soins de longue durée, etc.
Soins en psychiatrie et santé mentale :
Services d’hospitalisation et extrahospitaliers en psychiatrie.
Soins sur les lieux de vie :
Cabinets d’infirmiers libéraux, soins à domicile, milieu carcéral, Foyer 
d’accueil médicalisé, santé scolaire, etc.

LE SYSTÈME D’ÉVALUATION

Le Diplôme d’État d’Infirmier s’acquiert par l’obtention de 180 ECTS 
(European Crédit Transfert System) correspondant à l’acquisition 
des 10 compétences infirmières, soit l’intégralité des unités 
d’enseignement et des stages :

• 120 ECTS pour les Unités d’Enseignement
• 60 ECTS pour la formation clinique en stages

Les modalités d’évaluation des connaissances et des 
compétences sont variées  : épreuves individuelles et 
collectives, épreuves écrites ou orales, théoriques ou 
pratiques, en situations simulées, en stage, mémoire de fin 
d’études, …

Les évaluations au cours des 3 années de formation se font sous 
la forme d’un contrôle continu. Il n’y a pas d’épreuve finale.

LA
 FO

RM
AT

IO
N 

I N
FI

RM
IE

RE

LES UNITES D’ENSEIGNEMENT
Elles représentent 2 100 heures d’enseignement, dont 750 h de Cours 
Magistraux , 1 050 h de Travaux Dirigés, 300 h de Travaux Personnels 
Guidés répartis dans les champs suivants :
Sciences humaines, sociales et droit 
Psychologie, sociologie, santé publique, législation, éthique et 
déontologie.
Sciences biologiques et médicales 
Processus anatomopathologiques, infectiologie, pharmacologie, 
santé, handicap, accidents de la vie.
Sciences et techniques infirmières : fondements et méthodes
Projets de soins infirmiers, organisation du travail, inter 
professionnalité, recherche en soins infirmiers.
Sciences et techniques infirmières : interventions
Apprentissage des dif férentes dimensions des soins et des 
thérapeutiques et des techniques de soins.
Intégration des savoirs et posture professionnelle 
Comment devenir un professionnel efficace, compétent, en situation 
de soins.
Méthodes de travail et anglais
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LA CERTIFICATION ISO 9001
Soucieuses de la qualité de la formation dispensée aux futurs professionnels, la Direction et l’équipe de l’institut 
de formation se sont inscrites dans un projet de certification, l’objectif étant de faire reconnaitre la qualité 
de sa prestation de formation par un organisme certificateur. Son investissement et son projet ont abouti à 
l’obtention de la certification ISO 9001 V 2015  en octobre 2017 sous le libellé suivant :
« Réalisation de formation diplômante dans le domaine des soins infirmiers. Accompagnement de l’apprenant 
dans son parcours de professionnalisation avec possibilité de parcours transfrontalier allemand »

LES MOBILITES INTERNATIONALES
Les coopérations transfrontalières - projet INTERREG
L‘ IFSI met en oeuvre des coopérations transfrontalières avec l’ Allemagne, afin 
de permettre aux ESI de découvrir d’autres pratiques professionnelles, d’enrichir 
leurs expériences et de développer l’inter culturalité professionnelle.

Afin de renforcer l’employabilité des jeunes professionnels sur le marché de 
l’emploi transfrontalier, l ’ IFSI conduit depuis 2016, un projet INTERREG avec 
l’hôpital de Völklingen qui permet à des étudiants volontaires de :
• Réaliser  des stages en Allemagne.
• Suivre un module optionnel d’ allemand.
• Participer à des ateliers de simulation en langue allemande
• Participer à des journées d’études et d’ échanges franco-allemands et des 

conférences en traduction simultanée.
• Bénéficier de séminaires d’insertion professionnelle.

Le  laboratoire de simulation
L’ IFSI est doté d’un laboratoire de simulation reproduisant 
un environnement de chambre d’hôpital, équipé d’un 
mannequin électronique qui reproduit les sons et signes 
cliniques, et d’une régie technique permettant la transmis-
sion de l’image. Avec cette méthode pédagogique et grâce 
à la qualité et la diversité des équipements, l’étudiant est mis 
en immersion totale dans la situation de soin.

SPECIFICITES & NOUVEAUTES

L’accompagnement individualisé
Dans le but d’offrir aux étudiants une formation de qualité, 
l’ensemble de l’équipe pédagogique met en œuvre une réelle 
politique de formation et d’accompagnement des étudiants. 
Principalement axée autour des notions de compétences et d’ef-
ficience, la formation à l’IFSI de Sarreguemines met l’accent sur :

Un suivi pédagogique personnalisé au regard du niveau 
d’exigence requis
• Un parcours de stage professionnalisant
• Un travail sur la posture et l’identité professionnelle
• Une préparation à la vie active

NOUVEAUTÉ 2018-2019 
LES SPECIFICITES PEDAGOGIQUES

NOUVEAUTÉ 2018-2019 

Fonds européen de développement régional | Europäischer Fonds für regionale Entwicklung

|

Dans un souci d’ouverture sur d’autres destinations européennes, 
l’institut est engagé dans le programme Erasmus+ avec obtention 
de la charte depuis le 28 mars 2018. 
En offrant aux étudiants des possibilités de mobilité européenne 
durant leur cursus d’études, nous souhaitons contribuer au partage 
des savoirs infirmiers et au développement d’une inter culturalité 

Ce projet INTERREG de «Partenariat 
Transfrontalier dans le champ 
de formation infirmière initiale 
et continue» béneficie d’un 
co-f inancement  par  l ’Union 
Européenne dans le cadre du 
programme INTERREG (2014-
2020).

Le projet ERASMUS

professionnelle. La mobilité Erasmus permet de renforcer 
leurs compétences linguistiques à travers l’acquisition d’un 
vocabulaire professionnel plus riche ainsi qu’une expérience 
d’apprentissage dans le cadre européen.
Ce dispositif sera mis en oeuvre et déployé progressi-
vement à compter de l’ année 2019 par des mobilités de 
stages professionnels au sein de l’Union Européenne.
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DIVERS
Carte d’étudiant remise à la rentrée et donnant droit 
aux réductions étudiant (commerces, cinéma, …).
La section relative à la vie étudiante  : organe 
consultatif réunissant des étudiants et des membres 
de l’équipe administrative et pédagogique, il traite des 
sujets relatifs à la vie étudiante au sein de l’institut.
Visite médicale annuelle gratuite assurée par le 
médecin du travail des hôpitaux de Sarreguemines.   
Bourse du Conseil Régional peut être attribuée aux 
étudiants en fonction de leurs revenus et situation.
 La prise en charge financière des études est 
possible, pour certains étudiants, par différents or-
ganismes (Pôle Emploi, Fongecif, Unifaf, Uniformation, 
ANFH).
 Possibilité de location de logements proches de 
l’IFSI.

BIEN-ÊTRE DES ÉTUDIANTS 
L’ISFI de Sarreguemines est investi dans le bien-être des étudiants. 
L’objectif est de prendre soins des étudiants et leur proposer des 
pauses détente à travers divers ateliers tel que le toucher massage.

LES MOYENS
• Des locaux équipés pour la pratique en situation simulée, les 

travaux dirigés et la vidéoprojection,
• Un local spécifique dédié aux 

ateliers de manutention et de 
formation aux gestes et soins 
d’urgence (AFGSU).

• Un Centre de Documentation 
• Une salle informatique dédiée 

aux étudiants avec accès Internet

• Frais d’inscription au concours d’entrée  : 96 € 
(AS/AP)

• Droits d’inscription annuels  : 170 € + 20 € (frais 
de gestion)

• Frais pédagogiques annuels :  6 370 € ; uniquement 
pour les étudiants dont la formation n’est pas prise 
en charge par la Région (ces frais ne concernent 
pas les étudiants en poursuite d’études ni les 
demandeurs d’emploi non démissionnaires)

• Ouvrages conseillés : environ 120 €
• Vêtements professionnels  et petit matériel de 

soins : environ 80 €

• Des vidéoprojecteurs interactifs, une connexion 
WIFI sécurisée, l’accès à la plateforme universitaire 
ARCHE©

• Un réseau Intranet pour informer les 
étudiants

• Une page Facebook pour partager l’ac-
tualité de l’IFSI : «IFSI de Sarreguemines»

• Une chaine Youtube : e-fsi Sarreguemines, pour 
consulter les tutoriels pédagogiques mis en ligne.

L’AMICALE DES ÉTUDIANTS EN SOINS INFIRMIERS
Association pilotée par les étudiants, elle est partenaire de l’institut 
pour l’achat de fournitures pour les étudiants (livres, blouses, matériel 
professionnel, …) et permet de développer la convivialité et la solidarité 
entre les étudiants.

LA RESTAURATION
Possibilité de se restaurer au self du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Sarreguemines, repas complet à 3,66 €, (tarif 
au 01/01/2018).
Possibilité d’apporter son repas à l’IFSI (local équipé de fours 
micro-ondes et réfrigérateurs)
Lieux de convivialité (salle de pause, distributeurs de boissons 
chaudes, fraîches, …)

LE COÛT DE LA FORMATION  (Tarifs 2018) 2018)

LA VIE A L’IFSI
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SPÉCIALISATIONS ET ÉVOLUTION DE 
CARRIÈRE
Spécialisations possibles 
• Diplôme d’État de Puériculteur/trice : 1 an de formation, 

admission sur concours
• Diplôme d’État d’Infirmier Anesthésiste  : 2 ans de 

formation, admission sur concours
• Diplôme d’État d’Infirmier de Bloc Opératoire  : 18 mois 

de formation, admission sur concours.

Possibilités d’évolution de carrière 
• Cadre de santé (manager ou formateur)  : 1 an de 

formation, admission sur concours
• Cadre supérieur de santé : concours sur titres.
• Directeur des soins : 1 an de formation, admission sur 

concours.

Le salaire
• Salaire net début de carrière : 1 500 € (hors primes et 

indemnités spécifiques)
• Salaire net fin de carrière  : 2 300 € (hors primes et 

indemnités spécifiques).

APRES LA FORMATION
Diplôme d’État d’infirmier et grade de licence
Depuis 2005, une Directive Européenne permet de travailler 
en EUROPE avec le Diplôme d’État d’infirmier français.
D’autre part, le grade de licence offre la possibilité de 
poursuite d’études en Master.

Possibilités d’exercice professionnel
• Établissements hospitaliers : soins généraux, santé 

mentale, soins de suite, ….
• Structures médicosociales
• Établissements d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes
• Exercice libéral
• Centres de soins à domicile
• Secteur de la petite enfance
• Secteur du handicap
• Santé scolaire
• Milieu pénitentiaire
• Hôpitaux militaires et service des Armées
• Secteur de l’entreprise
• Missions humanitaires.

FORMATION CONTINUE
Les programmes de formations dispensés 
par l’IFSI répondent aux normes DPC
Dans le cadre de sa mission de formation continue, l’IFSI 
de Sarreguemines propose également des sessions de 
formation destinées aux professionnels de santé.
Des actions de formations articulées autour de différents 
thèmes sont proposées chaque année pour permettre 
aux professionnels d’actualiser leurs connaissances, de 
développer leurs compétences ou de répondre à leur 
obligation de développement professionnel continu.

Parmi le panel de formations proposées :
• Formation au tutorat des étudiants 
• Formation diplômante à l’AFGSU  de niveaux 1 et 2
• Journées/conférences à thèmes (la souffrance, la relation 

de soins, les plaies chroniques, l’hygiène hospitalière).
• Formation à diverses techniques de soins

Renseignements et inscriptions à l’IFSI. 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 41 57 02656 
57 auprès du préfet de la Région Lorraine. Cet enregistrement 
ne vaut pas agrément de l’État

APRES LA FORMATION

AP
RE

S L
A 

FO
RM

AT
IO

N

5



CENTRE 
HOSPITALIER
SARREGUEMINES

8 rue du Dr Eugène-Jacques SCHATZ
B.P. 70009

57211 SARREGUEMINES Cedex

 03.87.95.89.00
  03.87.95.91.87

Contact : ifsi-sgms@ch-sarreguemines.fr
Site internet : www.hopitaux-sarreguemines.fr/new/ifsi/

Facebook : IFSI de Sarreguemines

Institut de Formation
en Soins Infirmiers


